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Point de passage obligé

Elément bâti

Espace Boisé Classé à conserver au

titre de l'article L. 130-1 du Code de l'urbanisme

Construction récente ne figurant pas sur le plan de cadastre

Emplacement réservé

LEGENDE :

ZONAGE

ZONES URBAINES : Zone "U"

ZONES  A URBANISER : Zone "AU"

ZONES AGRICOLES : Zone "A"

ZONES NATURELLES : Zone "N"

1

Espace Boisé Classé à créer au titre de l'article L. 130-1 du Code

de l'urbanisme

Elements de paysage à protéger ou à mettre en valeur au

titre de l'article L. 123-1-5-7° :

Arbres remarquables

Zone

U

Secteur de zone
Ua

TABLEAU DES EMPLACEMENTS RESERVES

Désignation des opérationsN° Bénéficiaires

Extension de la mairie et du parking de la
mairie et de la Salle des fêtes1
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